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Si Aristote qualifie l'homme 6tant anlmal politique (...) plus social que

les abeilles et autres qui vivent ensemble, c'est que l'Etat constitue

son instrument, mais le droit est son ep6e en assurant l'crganisation

de la soci6tr5 humaine. Jusqu'i la p6riode moderne, tous les

philosophes et juristes en Occident auraient parl6 de l'Etat comme

moteur du groupement humain jusqu') ce qu'il advienne en societ6

moderne bien structur6e, voire developpee plus tard, mais aussi son

guide politique afin de realiser ses objectifs vitaux. De l'Etat legal )

l,Etat de droit que se constitue le projet du pouvoir politique par

lequel le droit joue urr 16le maieur pour l'organiser davantage. Mais il

est i'euvre de l'orqanisation hi6rarchisee du pouvoir politique

defendant l'interet 96neral par la puissance publique qu'incarne

l'Etat comme institution publique. celui-ci a sans doute piis une place

consid6rable dans les ecrits anciens, notamment sur la doctrine ainsi

que la philosophie ciu droit au travers Bodin, Hobbes, Hegel' Locke'

Montesquieu, Marx, Rousseau, Machiavel et TOcqueville.." Alors,

Spinoza qualifie l'Etat de la libert6 jusqu'b Charles Lindblom qui le

place en 6quivalence du systdme de march6 en disant que si l'Etat

forme une danse, c'est que le marche fournit piste et orchestre, en

passant par Frederic Bastiat qui drlsigne, lui, l'Etat comme une

< grancie fiction par laquelle chacun essaie de vivre aux d6pens de

tous les autres >. La question de l'Etat constitue depuis le ceur du
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developpement des preoccupations majeures de l'homme" Elle est le
noyau m6me liant l'homme d la societ6 sans lequel celle-ci vit en

d6sordre absolu. L'organisation de la vie commune au sein de la

soci6te par le pouvoir politique moyennant l'Etat et ses agents

forment en effet le cadre l6gitime et responsable de la fonctionnalit6
6tatique par ses appareils officiels decoulant des principes

ju rid iq ues.

Conception de l'Etat

L'Etat est souvent conside16 et interpr6t6 comme entite

institutionnelle s'occupant i la fois de la gestion d'un territoire et de

la gouvernance d'un peuple alors r6gis tous les deux par le pouvoir

politique. L'Etat est la source m6me de la science du droit. ll incarne

enfin l'autorit6 publique du haut niveau dans la vie d'un peuple

autour d'une organisation permanente. Tout Etat fonctionne selon

les croyances et les coutumes d'un peuple que forge la notion de

l'organisation appelee la politique. Au-deli du pouvoir politique et

ses clichtis fondant leurs mythes, l'Etat assure la survie d'un peuple

par la manidre dont la gouvernance des collectivit6s locales et la

gestion des affaires communes sont intimement li6es. Toute

organisation composant de collectivit6s, de regroupements et

d'individus, dont l'Etat s'y refdre pour fonder son autorit6 et tirer sa

legitimit6. Ces multiples forces constituent-elles la base de l'Etat ?

Elles incarnent par leur appartenance ) un territoire bien definit
g6ographiquement la source de cette autorite qui dynamise les

rapports de force entre eux afin de les rendre actifs autour d'une

ligne unitaire en ce qui concerne son autorit6 souveraine. Cette

souverainet6 s'engage i organiser ce qui reldve du sens public pour

pouvoir rendre le cadre de la vie sociale commune plus d6sirable et

administrativement bien encadree. De mOme, s'inscrit le processus

6tatique i partir des affaires int6rieures de chaque peuple situ6 sur le



m6me territoire que l'Etat se positionne aux yeux des autres Etats sur

le plan international. Chaque Etat parle avec un code connu chez les

diplomates autour d'un langage specifique sur des sujets bien

d6termines dans les ardnes internationales avec les autres Etats pour

engager des pourparlers et signer des traites. C'est ainsi qu'au moyen

des Etats que le droit international est c16e alors formant ses

principaux acteurs au nom desquels ils constituent la base de la

soci6t6 internationale. Sans Etats, il n'y a pas de politique 6trangere

presidee par l'O.N.U. L'ordre politique international est la

contribution de ceux-ci pour former la politique internationale.

En effet, ce n'est que par le biais du territoire que la notion de l'Etat

surgisse pour exercer son rdle en tant que moteur de la dynamique

g6ographique aux yeux de chaque peuple. Par d6finition, l'Etat ne

peut 6tre congu comme tel sans encadrer son autorit6 contre

laquelle celui-ci n'existe pas dans le cadre du fait juridique. La

representativite juridique dr5finit par cons6quent le poids du peuple

de chaque territoire donn6. Autrement dit, territoire et peuple

constituent le phenomdne 6tatique. Le premier forme le cadre

geographique dont l'exercice de l'6tendue de cette autorite que

l'Etat forme son corps autour des frontidres terrestres et maritimes.

Le second se manifeste comme 6me de l'Etat par la voie des elections

democratiques que l'autorit6 publique puisse encadrer les besoins

essentiels et orienter les attentes majeures de chaque peuple. La

qualite d'un Etat est celle qui met en ceuvre leur dynamique

profonde en perspective autour des projets portant ) la fois les

agents de l'Etat et les elus du peuple i travers les collectivit6s

territoriales. En assurant ce lien organique et legitime entre le

sommet et la base, la d6signation d'un gouvernement assurant

plusieurs politiques i la fois. Elle releve du rapport dtroit qui rel6gue

les affaires communes entre la puissance publique et la base sociale.

En effet, ce lien majeur existant entre l'Etat comme arbitre des



grandes d6cisions en passant par le gouvernement sachant que

chacun d'eux a son role et son champ d'action dans le cadre de la

d6centralisation des regions et departements d'une part et, du

peuple et ses probldmes de l'autre.

Ce pacte micropolitique 16sume ce qui est la mission sacr6e de

chaque Etat et son illustration constructive dans et ) la t6te de

chaque socir5te. Au-deli de la cohesion sociale, chaque Etat maintient

son image de marque par ce qui fait 6voluer non pas son entite en

tant que telle, mais celle de la soci6t6 aussi en parfaite harmonie

avec ses inter6ts majeurs face ) leur lien qui les unissent ensemble

face ) l'histoire, ) la culture et aux richesses 6conomiques. D'oU le

lien entre eux est souvent mitige, voire incompatible entre

l'encadrement des ressources du pouvoir et la politique adoptee;

entre la ligne trac6e par l'6lite dirigeante et le refus de l'opposition i
travers la masse. Le 16le de la constitution devient un recours entre

celle-ci et le pouvoir central encadrant l'Etat, voire le gouvernement

en place pour d6battre les questions communes au sein du

Parlement. Ce rapport entre eux n'est souvent pas apprecie dans la

mesure oi la notion de l'Etat n'est pas seulement bien 6tudi6e alors

elle constitue depuis l'objet de la science politique et le droit

constitutionnel. Mais sa politique preconisee suivant l'6volution de

chaque peuple et ses enjeux. Cela rel,ive de l'organisation du sens

commun que l'Etat s'engage pour mettre sa valeur en avance afin de

16aliser l'6quilibre au sein de la societe. Les meurs politiques

deviennent aussi equitables quand elles orientent conscience et

conception envers ce qui assure le maintien de l'ordre iuridique
autour duquel s'organisent les 6quilibres et se maintiennent les

rapports de force.

C'est li que l'ordre public doit 6tre assu16 par les services publics

d'une part, et le rdle des partenaires sociaux et les acteurs

6conomiques, de l'autre. Ce dernier point libdre le jeu politique et
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encadre le lien social de la collusion, voire de l'effondrement. Mal916

sa cr6ation, l'Etat moderne assure donc par sa mission grandiose, en

vue de son r6le majeur ) jouer dans chaque societe comme une arme

i double tranchant:morale et coercition. La premidre concernant le

poids du droit vers le bien-6tre de la societe tandis que la seconde

tend ir d6jouer toutes les tentatives visant sa d6stabilisation par ses

ennemis que ce soit d l'int6rieur ou ) l'ext6rieur du pays. ll s'agit le de

faire l'6quilibre entre les app6tits personnels et les objectifs de la

soci6te d'une part, et les tactiques et les stratdgies au service du

pays, de l'autre.

Par ailleurs, la theorie de l'Etat n'est pas une notion fig6e en liaison

avec un temps r6volu par ses hommes dominant sa sphdre, elle est

elastique en fonction de la taille de la population, la reldve des

96n6rations, les nouvelles plates-formes, l'urbanisation, les besoins

d'urgence, le changement de r6gime, les programmes

gouvernementaux, les politiques publiques, le rajeunissement des

structures et l'am6nagement du territoire... Que l'6volution soit

assu16e positivement entre dirigeants et l'avenir du pays que la

culture politique ainsi que son degr6 encadrant souvent cette

metamorphose structurelle sans recul ni brutalite en 16unissant les

conditions n6cessaires dont ce qu'il incombe du consensus national'

c,est ainsi que l'autorit6 de chaque Etat, mal916 le changement des

regimes survenu, persiste ) exercer son r6le fondamental de manidre

) ce que son cadre officiel engendre le sens du droit. celui-ci, par sa

communaut6 juridique compos6e de juristes, de magistrats, de

constitutionnalistes et de politistes". vielle ce que l'Etat exerce son

autorit6 ) la fois aux yeux du peuple concern6 et ceux des autres

Etats. Au-delb des projets lanctis en termes politiques, il y a Ia

personnalitejuridiquedel,Etat.Celle.cisedeveloppeaufuret)
mesure selon les circonstances imm6diates et les besoins lointains'

cette ligne majeure constitue le reflet du droit en cours ainsi que son



emprise sur le cours des evenements publics. plus ils sont cont16l6s
et orient6s, plus l'Etat est puissant. Alors, l'Etat ne peut s,engager en
dehors des prrSoccupations majeures de son peuple partageant le

m6me territoire. De li s'inscrivent effectivement les int6r6ts d'un
peuple, mais aussi la force de chaque Etat suite aux liens concordants
qu'ils les unissent autour des croyances, des pratiques et des projets.
c'est entre l'6lite dirigeante et la masse que le rapport entre elles
devient homogdne en fixant les regles du jeu qui d6terminent le

champ d'action politique par les politiques. L) oil se reside le champ
de la science politique.

L'Etat comme source de droit

Tout Etat est bas6 sur le droit et, chaque droit est emanant de rui. lls
ont pour objet de jouer un rdle significatif en ce qui concerne la

souverainet6 d'un pays incarn6e en premier lieu en chef de l'Etat.

Quand l'Etat devient puissant ? Sa soumission au droit le rend-t,il
dependant, voire independant ? Ce sont autant de questions d'ordre
techniques qui reldvent des regles du droit positif que les hommes
ont adapte pour vivre en soci6t6 suivant leurs int6rots 16putes vitaux.
C'est l) oi la Constitution vient comme base pour reglementer Ie jeu

entre Etat et societ6, qui est d'ailleurs la source m6me du droit que le

premier a mis en euvre i travers ses organes, ses statuts et ses

matieres au service du second. La Constitution est donc qualifi6e
importante aux yeux de chaque pouvoir pour fixer les rdgles
juridiques de l'Etat. Chaque Etat possdde une Constitution; c'est un

ensemble de regles, de croyances et de conduites d6terminant la

fonctionnalit6 d'un Etat ainsi que les modalit6s i adapter lors de

l'exercice du pouvoir politique. La Constitution est ecrite et
solennelle. Du point de vu juridique, elle contient une valeur
sup16me ) laquelle ob6it chaque gouvernement. Parlons d'Etat de

droit, ce n'est pas de mettre en cause ses serviteurs, au contraire,



c'est 6claircir son rOle dans la soci6te au vu des mutations des

structures internes qui se sont ope16es au sein de celle-ci mais aussi

le bouleversement des relations internationales ) l'aube du lll e

millenaire. C'est i partir de lir que l'Etat intervient i chaque moment

pour se positionner de maniere adequate afin de dynamiser son role

moteur dans la soci6t6 ) laquelle il appartient. Le lien entre eux n'est

gu,bre conflictuel ou guerrier, voire belliqueux, mais au contraire, il

est pacifie et moralis6 par son 6chiquier portant ses hommes et leurs

projets en parlant aux uns aux autres en termes de droits et de

devoirs. Mais il n'est pas facile de mettre l'Etat plus proche de

chaque citoyen si la conscience politique n'est pas edifiee et la

citoyennete n'est pas d6battue, voire enseign6e pour jouer leur r6le

majeur dans la formule nationale. A la base, l'Etat c'est une

construction sans cesse en permanence de tous les acteurs

appartenant i l'ensemble de la soci6te esperant r6aliser ses objectifs

et concr6tiser ses r6ves qu'on peut appeler l'Etat. Respecter la

Constitution, c'est le role en fait de la tradltion que porte chaque

administration et son enracinement dans l'esprit de chaque citoyen

dont la pratique politique que l'homme aurait cr6e a pour but de

faire ob6ir tous les administres envers elle. Elle est le fruit de la

conscience collective li6e i la culture, ) la politique et a l'education

civique et citoyenne que l'Etat fonde au service de l'inter6t general.

Rien n'est joue ) l'avance que la chose publique determine la sphdre

de l'Etat ainsi que ses relations avec la societe.

Avant d'arriver ) mettre dans l'esprit de chaque citoyen cette

equation, il faut du temps et du travail engageant d la fois Etat et

soci6t6 a travers la culture, l'6ducation et le civisme. De la sorte, la

politique devient un enjeu considerable, slnon un mythe fondateur

de sa conception dans l'imaginaire socio-politique" La Constitution

devient un principe de droit sinon la science de chaque Etat si elle est

fortement respectee de manirbre legale et naturelle. Le Conseil



constitutionnel verifie les lois du Parlement. Or, chaque Constitution

est bas6e sur la realit6 des choses publiques de fagon i ne pas mettre

en cause ni l'Etat ni sa politique en fonction de l'6volution des

affaires comrnunes. Si le droit vise l'obligation d'une finalit6 que le

legislateur s'engage pour le mettre en valeur, c'est que les

institutions sont l) pour faire fonctionner ce qui est la Constitution.

D'ou les rdgles du droit sont ti16es et impos6es pour proteger ce qui

reldve de la loi afin de d6fendre la Constitution qui s'approche

gouvernants et gouvern6s. En termes de droit administratif sur lequel

repose le fonctionnement de l'Etat de droit parmi d'autres que le

maire par exemple, ne doit en aucun cas s'emparer du pouvoir

municipal sous l'id6e qu'il est elu du peuple, alors il appartient ) la

sphdre de l'Etat en assurant ses fonctions sous pretexte de la

d6mocratie locale et directe. Celle-ci, en cas de derive de cet tilu,

serait-elle prot6g6e par qui ? Cela ne peut que nuire ) l'autorite de

l'Etat en la mettant en question aux yeux des citoyens. De plus, dans

l'equilibre territorial, il faut organiser l'ann6e des maires qui consiste

i 6changer les experiences et d multiplier les projets dans le cadre du

pouvoir local. L'Etat de droit doit s'engager ) respecter ses agents

avant qu'il se fasse respecter contre toute tentative de

destabilisation de son int6rieur. ll s'agit du sens public duquel

s'emancipe le role de l'Etat ainsi que l'emprise du droit dans la

soci6te : la souverainete et l'autorite. La premidre vise la protection

de l'indrSpendance nationale sur le plan du droit international et les

relations ext6rieures. La seconde s'6tend sur le plan int6rieur au nom

duquel chaque Etat est amen6 ir se d6finir comme tel pour incarner la

puissance politique. C'est au processus ltigislatif que le droit s'ancre

dans la communaut6 politique de chaque pays. R6viser la

Constitution, c'eSt au juge constitutionnel de se prononcer, sinon par

le Parlement ou par voie ref6rendaire. En termes constitutionnels, il

n'y a plus pur qu'une Constitution soit revisee sur le plan technique

que son 6laboration disent les constitutionnalistes. Dans les affaires
oo



politiques li6es au droit, c'est le poids consensuel des sages de la

nation qui l'emporte en vue des besoins d'urgence et des 6tapes )

poursuivre en ce qui concerne notre pays dans le cadre des politiques

publiques. C'est la strat6gie politique (peace, order and good

goUVernemnt) qui prime quant i l'6tape travers6e et aux etapes )

parcourir" Ne pas r6viser la Constitution par exemple pour que le

Chef de l'Etat en exercice afin qu'il ne se repr6sente plus au troisidme

mandat en briguant la magistrature supr6me aprds avoir sorti le pays

de l'orniere, ne r6sout pas le probldme central de l'Algerie, Car il y a

la regle du droit et le choix politique. La premidre est bas6e sur la

jurisprudence des juristes constitutionnalistes. Le second est

determine selon les circonstances socio-politiques et s6curitaires

difficiles traversant le pays lors de sa dr5cennie noire. ll y a plusieurs

facteurs qui s'en mOlent et s'interposent en bloc face au temps, i
l,id6e politique, ) l'emprise juridique et ) l'int6r6t gen6ral du pays. En

l'absence de vision politique par rapport ) leur projet, les pretentieux

politiciens n'ont pas pu proposer, en ce sens, ce qu'il fallait pour

l'Algerie de demain, au moins qu'ils commentent leur agissement

personnel en une envie dite politique sans juger ia politique qui

int6resse le pays dans le fond en 16unissant les Al96riens pour vivre

ensemble dans cette perspective. Mais c'est i la d6mocratie d'en

a rbitre r.

ll faut instaurer le debat d'idees pour 6viter au pays la frustration

sociale et armer le pouvoir de moeurs politiques en 6vitant la peur

pour la premidre et l'incertitude pour le second" ll faut d6sormais se

concentrer l'effort sur le pays qui est en cause, ) savoir les questions

cles a r6soudre entre territoire et peuple et le lien qui les unit' C'est

la situation du pays qui determine donc l'homme qu'il faut comme

chef d'Etat et les capacites ) y engager pour une meilleure

gouvernance dans un monde trds perturb6, voire en crise morale,

institutionnelle et financidre. ll faut avoir l'esprit pacifique d6j) a la



base, notamment dans la culture politique et apprendre ) faire la

politique non pas en visant le Chef de I'Etat qui a d'ailleurs fait un

grand effort politique dont l'Algerie aurait pu recup6rer sa place sur

le plan international, mais l'Etat et le peuple algeriens. La concorde et

la r6conciliation nationales sont-elles enracin6es pour parler de la

stabilit6 durable ou pas ? Les param,btres de la securite et la paix

civile sont tellement majeures que l'6conomie de l'Etat ainsi que

l'investissement 6tranger viennent aprds. L'Algerie doit continuer

dans cette perspective, au moins au niveau regional sans qu'elle soit

le berceau de la violence politico-religieux. ll faut d6passer ce stade

par plus de rapprochement du pouvoir au citoyen. ll faut viser

l'avenir ) travers le resultat obtenu aujourd'hui. Car il n'y aura ni

dtiveloppement humain ni croissance 6conomique sans qu'on cultive

l'art de vivre ensemble. ll faut la politique de la politique pour

contribuer ) ce qui est la politique en ce d6but du XXI e sidcle. ll est

certain qu'il ne faut pas rester devant la porte de la paix, mais il faut

accentuer l'effort sur ce qui fait la force publique de l'Etat et la

puissance de la societ6 autour des projets communs afin de peser

lourdement sur la scr-ine internationale. ll faut lier le droit i la

politique 16alis6e de l'Etat l6gal afin que la chose publique soit

trait6e, voire respecter en ce qui concerne l'Etat de droit. D'oil l'Etat

en tant qu'entit6 morale instituee puisse surgir comme une force

assurant ordre et competitivite. C'est l) qui fait la puissance d'un Etat

de droit face aux problemes traites au moyen desquels le rendant

maitre de chaque situation et en formation constante vers la

r6ference de la communaut6 de droit.

Conception de droit

Avant tout, il y a une grande difference entre la loi et le droit; la loi

est un lien, le droit est une libert6. La premiere impose les devoirs, la

seconde donne les droits. Si l'Etat de droit apparait un dispositif
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d'encadrement et de canalisation du ieu politique, c'est que Etat et

democratie semblent un couple ins6parable. C'est une nouvelle

forme que l'Etat allait prendre l'engagement politique, notamment

en Europe au vu des changements multiples et vari6s survenus au fil

du temps. Le concept de l'Etat de droit rend ) un processus de

l6gitimation de ce que le droit puisse maitriser en matidre politique

par le droit. C'est ce que l'Etat relie du droit pour renforcer son image

interne compte tenu des groupes de pression, id6ologie et moyens

de positionnement r6gissant un systeme donn6. D'autre part, c'est ce

que compte fournir le droit ) la construction de l'Etat. Celui-ci est un

organe politique n'ayant de liens qu'avec la societ6 b partir desquels

il se met a agir pour defendre ses inter6ts vitaux en jeu.

En fait, c'est la puissance publique dont l'Etat s'y r6fere pour faire

fonctionner sa machine par rapport d la conception etatique en

fonction de son niveau. L'Etat de droit constitue une theorie

purement juridico-politique 16pondant par n6cessite aux imp6ratifs

du droit public. Tout Etat ne peut 6tre un Etat sans l'aval du droit et,

tout droit doit organiser par statuts, 16les et frontidres la conception

qu'on donne ) chacun d'eux r6p6t6 par son utilit6

publique, sp6cifique et commune. De l) s'inscrit effectivemetrt la

juricidit6 de chaque Etat que le legislateur lui a donn15 pour jouer son

16le efficace et puissant. Efficace, parce que l'Etat incarne, ) l'oppos6

de la soci6t6, la force politique et la puissance publique pour agir b

partir du cadre officiel et legitime duquel se maintiennent les

6quilibres socio-politiques. Et puissant, par ce qu'il contient, au-del)

du terme de la violence l6gitime, selon M.Weber, la derniere solution

aux probldmes pos6s, mais aussi la strat6gie, l'ordre et la

gouvernance. A vrai dire, c'est un appareil i double mission :l'un
dirige vers le bas, et l'autre vers l'avenir pour simplifier le lien

existant entre eux, d'oit l'equilibre soit adopt6 de manidre i ce que

1.1.



l'un ne r6gresse pas vers le d6sordre, tandis que l'autre est anim6 par

de nouvelles id6es et de projets promoteurs en encadrant les besoins

immediats et les imperatifs d'avenir. L'Etat de droit ce n'est pas une

recette toute faite, il est une < machinerie conceptuelle > creee )
toute pi,-;ce par le temps, les 6lites et les institutions. C'est un

ensemble de valeurs, d'organisation et de conceptions d'un systdme

donnant les juristes du droit public. L'Etat de droit se basant en effet

sur des principes tant juridiques que politiques favorisant le dogme

de vivre ensemble pour atteindre un ideal commun. L'Etat de droit

est assujetti i la loi pour garder le caractdre juridique propre oir des

voies de recours juridictionnelles s'imposent pour traiter sans cesse

la construction 6tatique ainsi que d'autres sujets et domaines li6s i la

perception du droit" A la base, l'administration a besoin de se

r6former constamment pour garder le rapport avec elle en vue des

sujets qui reldvent de ses propres capacit6s.

A l'oppos6 de l'Etat de droit, il y a l'Etat policier ou arbitraire, qui

recourt souvent ir des mr6thodes interdites par la loi, alors elle a et6

mise par lui pour se comporter comme tel. L) oil il perd son caractdre

juridique en vue de l'6tat avanc6 de la soci6t6 et ses pr6occupations

constantes auxquelles il appartient pour s'y dtifendre legitimement"

C'est ente l'Etat de droit (Reechtsstaat) et l'Etat policier (

Poleeistaat) que se differe la portee de l'emprise du droit dans

chaque soci6t6. Que ce soit l'Etat policier, voire l'Etat despotique, le

droit existe mais au total d6calage avec la 16alit6 des choses. Alors le

respect des lois par l'administration semble loin d'6tre mis en

vigueur. Certes, il n'y a pas que l'existence des lois pour faire

fonctionner un Etat, mais il y a aussi la culture et la culture de respect

d'autrui, les valeurs sociales et le degr6s de l'tiducation civique qui

entrent en jeu pour faEonner ce qui est du comportement de l'Etat et

celui de l'Etat de droit dont il est question. En fait, c'est l'impasse que

tente c16er en l'absence du droit par l'Etat dont le pouvoir devient de
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plus en plus incontrolable et la limite iuridique de sa ligne perde le fil

conducteur en ce qui concerne la maitrise sur les sujets qui devraient

6tre traites apr,bs consultation et deliberation qui sont indissociables :

( L'Etat de droit s'oppose i l'Etat de police qu'il ne l'englobe et le

d6passe: le droit n'est plus seulement un instrument d'action par

l'Etat, mais aussi un vecteur de limitation de sa puissance; aussi

acquiert-il un caractdre ambivalent pour l'administration, ) qui il

permet d'agir mais tout en passant en mOme tempS sur elle comme

constante >1 . Quoi qu'il en soit, c'est l'Etat en tant qu'organigramme

institutionnel alors amen6 i se d6finir comme tel pour pouvoir definir

une rdgle de jeu ) laquelle des normes juridiques sur lesquelles il se

borne en sa qualit6 rep16sentative ) la fois l'int6r6t 96neral 5 travers

des projets pour la communaut6 nationale et r6soudre les litiges

personnels et conflits entre les groupes, C'est entre ces deux lignes

majeures que l'Etat de droit demeure donc comme un noyau dur

entre ce qu'ils le rep16sentent et ceux qui attendent son intervention

pour leur venir au secours. L'Etat de droit se nourrit de la loi

legislative en fonction des circonstances qui l'ont amen6 a 96rer les

besoins des autres ) travers l'exercice du pouvoir notamment

l6gislatif.

L'intervention de l'Etat caract6rise-t-elle un champ sp15cifique sur

lequel il agit en termes de loi et de l'autorit6 i exercer n'importe quel

pouvoir quel qu'il soit ? De l) le pouvoir devient-il compliquer pour

rendre l'Etat plus fort, voire un instrument au service du droit. Le

qualifi6 instrument significatif au service des autres et non au

detriment d'eux. L'Etat ne peut exercer une telle fonction en dehors

du droit, comme le droit a 6galement ) un champ propre applicable

qui est celui de l'Etat d partir duquel s'organise la vie des institutions

et les relations entre les individus: < il reste que le droit constitue

par cette conception une limite extrinsdque, une contrainte

het6ronome pour l'Etat : la limitation n'est qu'intrinsdque et decoule

13



seulement du processus d'objectivation de sa volont6 dans un ordre

juridique caracterise par la stabilit6, la coh6rence et la

hierarchisation; elle apparait d'is lors bien fragile et d6pend moins

de la puissance m6me du droit que du r6seau de croyances sur

lesquelles repose l'organisation politique r'. Celle-ci s'int6resse au

droit non pas pour limiter son intervention directe, bien au contraire

pour organiser la notion du pouvoir. ll n'en demeure pas moins que

la notion de la politique devient riche, par le fait de traiter l'ensemble

des probldmes qui l'oppose afin de la rende int6grationniste ) la

mission d'un Etat 6manant du droit.

l'Etat de droit

L'Etat est le socle du droit. La vie politique,6conomique et sociale...

est regie sur les principes de droit. Libert6 et droit constituent en

effet la theorie de l'Etat. En Europe, et en Allemagne en particulier, la

theorie de l'Etat (Rechtsstaat) est fond6e au XIX e sidcle. En termes

de doctrines juridiques, est-ce l'Etat qui assure le droit ou le droit

cr6e-t-il l'Etat ? La responsabilit6 (accounptability) entre eux est

tellement partagee qu'ils vont de pair. Au-deli de l'itnage de l'Etat de

droit, celui-ci constitue une valeur en soi. Sur le plan de l'autorit6, il

est encad16 par le pouvoir alors limite par les rdgles du jeu. Maitriser

le jeu politique, c'est l'Etat qui glisse dans ses prises de position alors

consider6 comme entit6 floue et i geom6trie variante. ll contient une

force assurant toute transformation politique ou sociale, l'Etat de

droit agit pour en realiser. Enfin, l'Etat de droit possdde une division

mythique partageant entre r6ve et realite. Le personnel de l'Etat est

constitu6 d'individus et de groupes portant un id6al ou un dogme

philosophique ) realiser. Quand s'interpose-t-il le droit? Comment

l'Etat de droit agit-il pour organiser la vie d'un pays et celle de ses

citoyens ? Le champ juridique de l'Etat constitue-t-il le contenu d'une

' Chacques Chevalier. op.cit.p.21
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culture juridique qu'un peuple puisse en avoir pour 6claircir les rdles

et limiter les d6g6ts au cours de son r5volution. La r6alit6 juridique

c'est une construction sans cesse mais autoris6e par les agents de

l'Etat et ses interprdtes ainsi qu'une machinerie conceptuelle qui se

developpe au fur et ) mesure en fonction des questions liees au droit

public afin d'6largir le champ de la visibilite juridique.

Dans chaqt:e Etat de droit, disent les constitutionnalistes, il y a des

doctrines juridiques propres. C'est pourquoi sa signification est

partagee entre formelle, anthologique et substantielle. Mais la

question qui se pose jusqu') quand l'Etat recourt-il au droit ?

Comment le droit appartient-il ) l'Etat ? Pour d6fendre les libertes

individuelles, l'Etat semble limite d'action. Sa sphdre autoritaire est

cependant qualifi6e surveillee. Cette tendance conservatrice alors

contre-r6volutionnaire est d6fendue par Julius Stahl ( 1859) de l'6cole

allemande que la France aurait imit6 plus tard. Est-ce le pouvoir en

tant que tel est limite ? Quand sa conception serait-elle engag6e pour

qu'elle soit enfin contrari6e ? Comment son engagement est-il libre ?

Ses liens avec les administres sont qualifies

normalisr5s que l'Etat de droit s'engagerait ir contrdler l'organisation

rationnelle du pouvoir. Du point de vue formel, l'Etat d'aprds 86hr

(1864) se d6finit comme 6tant une

administration qui s'est transform6e par la suite en l'Etat. ll est

assujetti ) la loi, voies juridiques et juridictionnelles, juges ordinaires,

commissions, chambres et tribunaux sp6ciaux... Mais la rtif6rence du

droit ir l'Etat d'aprds le formalisme allemand, mOme s'il

place le droit dans l'orbite de l'Etat, celui-ci contient un contenu

sous-jacent. c'est ce que refuse en effet la doctrine frangaise en

adoptant l'ordre juridique alors construit par les revolutionnaires en

se basant sur les < droits naturels, inalienable et sacrtls de l'homme
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)). Mais c'est au rOle de l'Assemblee nationale que s'engage celle-ci

pour adopter ce principe sous la houlette du liberalisme. Son maitre i
penser c'est Raymond Carre de Malberg autour de son euvre
cel,bbre:Contribution ) la theorie 96nerale de l'Etat en deux tomes
en 1922 que la doctrine frangaise s'est illustr6e de manidre d ce

qu'elle a comme pr6sence en limitant le pouvoir d'Etat. C'est ainsi

que l'Etat tire profit davantage par son apparition comme corps

habile ) la tOte de chaque societti, d'ou l'idee de droit objectif prenne

racine et conscience i l'inttlrieur de celle-ci. L'Etat est souvent

interpr6t6 comme un eventail contre les parlementaires pour se

d6marquer d'eux en sa qualit6 i la fois omnipresent et puissant:

< Or, il est evident que l'Etat de droit est 6troitement li6 ) la liberte.

C'est ce que nous pouvons voir en examinant le concept de lois et sa

relation 6troite avec les preceptes qui d6finissent la justice comme

r6gularite. Un systdme de lois est un systdme coercitif de rdgles

publiques qui s'adressent ) des personnes rationnelles pour 169ler

leur conduite et fournir le cadre de la coop6ration sociale. Quand ces

rdgles sont justes, elles constituent des raisons pour la confiance

mutuelle et justifiant les objections quand ces attentes ne sont pas

combl6es. Si les bases de ces revendications ne sont pas s0res. ll en

va de m,Ome pour les frontidres des libertes des hommes. >i 
1

D'oir le lib6ralisme s'est appuy6 par les diverses th6ories alors

confront6es au d6fi d6mocratique. C'est ainsi que l'Etat de droit

ouvre la voie au cont16le de la constitutionnalit6 des lois. ll est

certain qu'une pareille mystique definissant conception et contenu

de l'Etat en legif6rant les lois pour enfin les prot6ger. C'est un cadre

donc purement juridique liant la philosophie i la pratique morale

avant tout que chaque entreprise juridique savante s'y r6fdre pour

faire face ) ses propres probldmes. Quoi qu'il en soit, l'Etat se montre

efficace pour contrer ce qui empGche son tlvolution positive. Au-del)

' F16d,iri. Rouvillois. Le droit. Paris, Flammarion. 1999.p.107
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des rrormes juridiques dont chaque Etat peut en avoir sur lesquelles

est cens6 jouer ut1 rOle primordial du point de vue politique, l'Etat en

question veille ) proteger les lois face aux personnes et les personnes

d l'egard cles lois. C'est l) oir l'Etat tire sa suprematie par son autorite

supr$me face ir l'6galit6 de tous. Alors, l'Etat n'avance gudre si les

rnecanismes de contr6le ne sont pas engag6s efficacement pour

defendre i la fois la d6mocratie et la securit6 des lois : < Le

d6veloppement general de l'Etat de droit, resultant de l'effort

incessant du juge pour soumettre l'administration i son contr6le tout

au long de la periode d'6laboration du recours pour excds de pouvoir,

ne connait qu'une seule limite, imperceptible pour le citoyen frange

de competence exon6r6e de tout contr6le:c'est celle qui 16sulte de

la th6orie jurisprudentielle des < actes de gouvernement,. (...) . La

liste des actes de gouvernement ne comprend plus aujourd'hui que

deux s6ries de mesures qui ont en comrrlun de mettre en relation

l'executif avec le partenaire qui lui est etranger, qu'il s'agisse d'une

part, du Parlement ou, d'autre part, d'instances 6trangdres. >2

D6senclavee du mythe dogmatique, la realite juridique s'impose pour

aller du mythe philosophique ) la conception du droit face i l'enjeu

politique li6 i l'organisation du pouvoir. Le veritable droit implique-t -

il les droits de l'homme ? C'est la trame de l'Etat et son

fonctionnement que le droit s'est fait 6merger en construction sous

la monarchie en France. De l) s'inscrit en effet la marque du

lib6ralisme et l'image de la dtimocratie, contrairement ) l'6volution

6tatique, d'ou l'Etat despotique en Europe est n6 pour assurer cette

continuit6. Aussi, s'6mancipe la modernit6 du discours politique en

favorisant les moyens de l'Etat servant l'inter6t 96neral en vertu

2 
R"nrrd Denoix de saint Marc. L'Etat Que sais-je ? PUF, N'50 963' Paris, 2004' p'

36
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duquel se forme la puissance d'un pays autour des normes juridiques

et engagements politiques. De m6me, les systdmes politiques sont li
pour pr6server le processus de juridictionnalisation pour qu'il arrive i
assurer les equilibres et ) proteger les libert6s. En outre, la

< d6mocratie juridique > s'assure b ce que l'Etat de droit ait la main

916ce au 16le du juge pour operer ) la fois la demystification de l'Etat

et son rapprochement dans le temps qui est d'ailleurs sa mission.

Celle-ci arrive en fin de compte ) se justifier par le vote des lois qui

sont favorables ou contraintes ) travers le Parlement, d'oir la

sacralit6 des lois 6nonc6es aux yeux du legislateur constitutionnaliste

s'avdre souveraine. Co116lativement, la souverainete parlementaire

compldte-t-elle celle de la souverainetr5 nationale ? L'une complete

l'autre en termes de stabilit6 politique, l'autorit6 de l'Etat, la

puissance publique et l'equilibre des affaires publiques. C'est

pourquoi le recours aux lois ne fait qu'd renforcer la constitution en

cours. L'intervention du Conseil constitutionnel a pour objet de

d6fendre la ligne constitutionnelle du r6gime en place que

l'Assembl6e nationale essaie d'equilibrer le jeu entre l'Exricutif et le
Judiciaire etant lui-mOme faisant partie du L6gislatif" Etant arme

contre toute d6viation, le r6gime parlementaire intervient au travers

des commissions parlementaires non pas en pr6servant la

constitutionnalit6 des lois, mais de garder contact avec les

pr6occupations majeures de la soci6t6" C'est ainsi que le 16le de l'6lu

fait emerger comme homme politique ) la fois au sein de l'Assembl6e

nationale et en dehors d'elle dont il l6gifere les lois pour les respecter

afin de les faire respecter notamment au moins celles qu'il les a

vot6es. Voter une loi, c'est rendre le domaine juridique plus actif que

le Parlement legifdre pour augmenter les ressources publiques ou de

diminuer la charge publique, De m6me, en cas de litiges

constitutionnels entre gouvernement et Parlement, les frontidres

existant entre eux sont assu16es par le rdglement de l'un et la loi du

second.
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Toute constitution quelle qu'elle soit son 6nonc6e, elle est amen6e,

par le legislateur, ir d6fendre sa pr6sence en vertu de laquelle le

corps constitutionnel sert davantage ce qui reldve du domaine de la

comp6tence alors prot6ge par la constitution, contrairement au

domaine 169lementaire 16servti au Premier ministre. C'est ce que le

legislateur tend ) assurer que la constitution est faite dans et pour le

respect des lois et r,bgles d6finies par celle-ci. Quant au r0le du

Conseil constitutionnel, il v6rifie en cas d'erreur commise par le

legislateur en lnterpretant mal la port6e de la loi votee. L) oir reside

en realit6 l'intervention du juge en cas de deviation juridique alors

consid6r6e difficile ) 16aliser. Elle est donc interpretee comme

< op6ration delicate )) que l'objectivite perd son caractdre neutre et

serviable du principe du droit. ll s'agit de ne pas mettre en cause les

principes constitutionnels pour lesquels toute loi vot6e ne soit pas en

faveur de la publicit6 de telle marque notamment de consommation

quotidienne comme tabac et autres par exemple tout en mettant en

cause la libert6 d'entreprendre ainsi que le droit de propri6t6 face )

la santti publique. Plus loin encore, si la loi d6fend la liberte

individuelle et celle d'aller et venir, c'est que l'ordre public soit

maintenu" Comment peut-on proteger une telle libert6 lors du

controle banal de la police ? Aprds avoir lui demand6 la pidce

d'identit6, mais ce n'est qu'apres le refus de l'individu contr6l6 en

question que la police tenterait le conduire au poste.

C'est ce qui pose d'ailleurs une contrainte technique non pas la

subjectivit6 du l6gislateur, mais la complexit6 des lois en tant que

telles ainsi que leur application. Cela reldve du < 96nie > du

legislateur dans le cadre des principes constitutionnels. c'est

pourquoi le Conseil constitutionnel surveille, cont16le et arbitre la

d6cision la plus sage possible au service de la promotion humaine et

morale de l'int6r6t de tous' De lir, il faut que l'adaptation d'une
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technique soit utile pour adopter le texte vot6 i sa r6alite

interpretative afin que la lisibilite objective soit tenue en

considrSration de maniere i ce que la loi soit defendue et respectee

par la constitution. La constitutionnalit6 demeure 6tant un effet de

chaque soci6te organisant sa vie et prot6geant les libert6s de ses

citoyens. Pourquoi la constitutionnalitti subit-t-elle le cont16le du

juge ? ll s'agit en effet du role politique du juge qui est en question

en mettant en pratique la question du droit qui reldve, elle, du suivi

et du maintien de son objectivite au service des autres. La

proportionnalitti de la constitutionnalit6 des lois legiferees en

pratique courante ) une port6e significative que le juge du Conseil

constitutionnel intervient pour y remedier. Sa mission vise )
compl6ter ce que le legislateur a omis dans le cadre de la

construction j u ridiq ue des dispositions legislative et ad m inistrative.

Le processus de la constitutionnalisation s'avere difficile ) 16aliser

dans la mesure oir le legislateur a besoin du Conseil constitutionnel

de la m6me manidre que celui-ci a besoin egalement de celui-li. La

tSche est tellement lourde de consequence que la loi ait pens6e et

debattue soit difficile ) appliquer sur tout le monde. La faille du

systdme juridique se r6forme constamment et sa construction est

l'ceuvre souvent des societes developp6es pour d6fendre l'Etat de

droit. L'6tendue de la loi oscille entre la frontidre de la loi et sa

dimension en dehors de l'espace r6serv6. C'est entre le champ

juridique et les sujets abord6s et vot6s que le iuge constitutionnaliste

trouve le juste 6quilibre pour qu'il ait application de la loi. Le sens de

la jurisprudence s'impose de fagon ) ce qu'il trouve justement i cet

6quilibre la puissance de la loi. Fabriquer une loi, c'est la faire vivre

au-dessus de tous, mais proche i servir les parties concern6es. De

m6me, le gouvernement trouve ) son engagement public un terrain

legitime sur lequel encadrent ses activit6s minist6rielles et un cadre

officiel ) ses projets d6fendus ) l'Assembl6e nationale. S'il y a appel



aux rdgles de droit, c'est que chaque Etat fort s'y refdre pour

proteger sa ligne constitutionnelle de tout abus quel qu'il soit, afin de

rendre cr6dible sa fonctlonnalite aux yeux de la soci6te sur laquelle

tire sa legitimite autoritaire. Evoquons la question de la justice reldve

de la machine juridique qui est d'ailleurs difficile ir Otre 6quitable aux

yeux des parties concern6es dans la mesure oir l'adaptation de la loi

est d6calee de telle affaire soit est en avance de la loi par omission

soit est mal interpret6e en fonction des techniques employr5es par le

fait que le l6gislateur n'a pas trait6 et que la jurisprudence est loin de

la rendre correctement signifiante. De l) intervient la Cour de

cassation ou le Conseil d'Etat pour d6fendre la ligne juridique et

administrative du texte en question. En un mot, la gouvernabilite des

juges est admise par le fait qu'ils contrOlent la constitutionnalit6 dans

un Etat de droit sans qu'on porte atteinte aux affaires de celui-ci. ll en

est de m6me, qu'ils agissent au nom de loi et pour la loi dans le cadre

de la liberte que leur action agit en fonction des codes et de

Constitution. Quant ) la democratie, elle est fort impliqu6e au niveau

des elections que les elus du peuple y participent davantage afin que

la question juridique soit un moyen important pour eclaircir les

affaires et faire 6merger l'espace politique au nom desquels la

constitutionnalite n'est qu'un outil favorable entre les mains des

juges. L), on est confront6 au principe de l6gitimite. D'oir vient-t-il ?

OU compte-t-il y aller ? Respecter la constitution, c'est renforcer la

democratie sociale pour que le pouvoir soit effectif et competitif de

nranidre ) ce qu'il s'adapte non pas du sens juridique du terme, mais

) la r6alite des choses. L'equilibre doit etre r6alise entre egalite et

libert6 dont le droit s'en charge. Le droit tivolue en fonction des

acteurs et codes que degage chaque soci6te sur elle et pour elle en

vue des principes communs r6gissant les normes collectives sur

lesquelles fonctionnent libert6 et attachement des uns et des autres (

presse et syndicat) autour des vertus moralisant la vie commune que

le droit en traite s6pa16ment. Autrefois, le droit devient mal
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interpret6 dont la mani,bre d'en concevoir a pour objet de respecter

comme code de conduite autour des principes qui relevent de

l'autorit6 l6gitime afin d'incarner le sens public, i savoir la

mobilisation collective et consciente de tous les acteurs confondus

dans chaque soci6t6 concern6e. En definitive, l'Etat de droit peut 6tre
qualifie par son respect ) la Constitution, ) des droits fondamentaux

des personnes et ) l'independance des juges comme le confirment
certains ju ristes av6r6s.

(*) Maitre assistant ) la faculte de Droit et des

Sciences Commerciales, Mostaganem
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